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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 136 par la phrase suivante :

« Les infrastructures de production, de distribution de l’eau et d’assainissement font l’objet d’une 
étude préalable systématique et une concertation avec les acteurs compétents afin d’intégrer les 
impératifs d’adaptation au changement climatique, notamment par le recours aux énergies 
renouvelables et à des solutions fondées sur la nature telles que la reforestation, les filtres plantés, 
ou encore la gestion intégrée des bassins versants. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NFP souhaite promouvoir une approche résiliente et durable de 
la gestion de l’eau, face aux crises de l’eau que le territoire traverse, en intégrant de manière 
explicite les enjeux liés à l’adaptation au changement climatique.
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En 2023, les retenues collinaires et les nappes phréatiques étaient également exceptionnellement 
basses et les précipitations avaient été faibles. A nouveau, en mars 2025, le préfet de Mayotte a mis 
en garde : la ressource en eau est à un niveau moins bon que l’an dernier, les tours d’eau pourraient 
s’intensifier.

Il est impératif que le territoire s’adapte à des précipitations qui diminuent et augmente la capacité 
de recharge des nappes par une meilleure filtration de l’eau de pluie. La modernisation des réseaux 
d’eau, dans un territoire particulièrement exposé aux aléas climatiques tels que Mayotte, ne saurait 
être dissociée de la mise en œuvre de solutions écologiques, à faible coût et à fort impact 
environnemental. L’inclusion de solutions fondées sur la nature, comme la reforestation, permettra 
afin d’augmenter significativement les capacités de stockage, d’assurer une meilleure régulation du 
cycle de l’eau, de réduire les risques liés aux pénuries et de renforcer les capacités locales 
d’atténuation des effets du dérèglement climatique.

L’enjeu est la recréation du cycle naturel de l’eau à la parcelle. Le principe est de modifier le moins 
possible le cycle de l’eau en infiltrant l’eau de pluie au plus près de son point de chute. Les 
solutions fondées sur la nature doivent être les premières recherchées pour répondre aux tensions 
sur l’offre de la ressource en eau comme le souligne le rapport du Sénat sur l’Avenir de l’eau publié 
en novembre 2022.


